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Ouverture au public

Le lundi, mardi et mercredi
de 9 h 00 à 12 h 00
de 14 h 00 à 16 h 00

Le jeudi
de 9 h 00 à 11 h 00
de 18 h 00 à 18 h 30

Le vendredi
de 9 h 00 à 12 h 00

Le mot du Maire
Chers Amis,

La période estivale est toujours un moment propice à la détente, au partage 
de moments festifs avec la famille, entre amis et à l’oubli momentané de notre 

quotidien. Par le biais de ce bulletin, qui vous résume les principales activités 
menées ces derniers mois, nous souhaitons garder un lien et vous permettre une 

lecture sous votre parasol (enfin quand le temps le permet !).

Quand je parlais de moments festifs, Le Comité des Fêtes a élu un nouveau Bureau tout 
récemment, et le nombre de membres s’est étoffé avec notamment, l’entrée de nombreux 
jeunes au sein de cette association et on ne peut que s’en réjouir.

D’ores et déjà, les membres du Comité s’attachent à préparer la fête communale du mois 
d’août. Nous les suivons bien entendu avec un intérêt tout particulier.

Autres points importants, l’adhésion de la commune de FOISCHES à la future association 
« RETOUR À L’ANCIENNE SEIGNEURIE DE HIERGES », qui doit voir le jour très 
prochainement. L’idée principale qui nous incite à nous rapprocher des communes qui 
composaient autrefois ladite Seigneurie, à savoir HIERGES – AUBRIVES – FOISCHES – 
HAM SUR MEUSE – DOISCHE et ses entités de GIMNÉE – NIVERLÉE et VAUCELLES, ainsi 
que TREIGNES et son entité de OLLOY SUR VIROIN, est de mutualiser des moyens, sous un 
même blason, pour organiser des activités à caractère historique, culturel, patrimonial… Nous 
y reviendrons bien entendu prochainement.

Une décision notable a été prise au cours de la réunion du Conseil Municipal du 22 juin 
2023, concernant les participations financières au SIVOS TERRE QUERELLE à AUBRIVES, 
qui gère le pôle scolaire. Il a été proposé que la commune ne prenne plus en charge les 
dépenses de fonctionnement non obligatoires du périscolaire, de la cantine scolaire et de 
l’extra-scolaire, à compter du 1er juillet.

Cette décision intervient à la suite de nombreuses protestations émises auprès des instances 
du SIVOS, dans la mesure où la commune a, maintes fois, manifesté son mécontentement 
au sujet des montants qui lui sont réclamés de l’ordre de 2 000 € par enfant, dépenses 
obligatoires et non obligatoires confondues. C’est certes regrettable pour les parents 
concernés, mais il n’était plus possible de continuer de la sorte. La commune veillera à 
compenser, en partie, la charge supportée par les parents, via éventuellement le CCAS, en 
examinant chaque dossier au cas par cas.

En cette période de vacances, où chacun s’affaire davantage dans son jardin, efforçons-nous 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des horaires imposés, pour utiliser les engins 
bruyants, comme les tondeuses à gazon. Nous avons quelques remontées en ce sens. Je vous 
rappelle, qu’un arrêté préfectoral réglemente les conditions d’utilisation et impose les horaires 
bien établis. Cet arrêté est consultable en mairie, ainsi que sur le site de la commune.

Je vous souhaite un bel été, de belles vacances ; nous nous retrouvons avec plaisir dès le 
week-end des 19 et 20 août, pour notre Fête Communale.

D’ici là, profitez des beaux jours, qui devraient s’annoncer !

Le Maire,
Richard DEBOWSKI
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Adhésion de la commune à la future association 
« Retour à l’Ancienne Seigneurie de Hierges »

ÉVOLUTION du PROJET :

Au cours d’une réunion, qui 
s’est tenue le 22 juin dernier, 
le Consei l Municipal s’est 
prononcé de manière favorable 
au projet d’adhésion de la 
commune de FOISCHES à la 
future association « RETOUR à 
L’ANCIENNE SEIGNEURIE de 
HIERGES ».

Quelques explications sont 
nécessaires.

Voic i  comment  es t  né le 
projet de cette association, 
dont la commune de FOISCHES 
est l’un des initiateurs.

Au  dépa r t ,  l a  c ommune 
souhaitait créer une structure 
assoc ia t i ve  à  FOISCHES, 

dans le cadre du projet de 
restauration de l’église, afin 
de pouvoir bénéficier des 
fonds privés de la Fondation 
du Patrimoine. Dans le même 
t e m p s ,  l a  c o m m u n e  d e 
DOISCHE a sorti son projet 
d’AGRITOURISME, qui nous 
a interpellés. Au cours d’une 
réunion, qui a été organisée 
courant mars 2023, à laquelle 
participaient notamment les 
maires des communes de 
AUBRIVES – HAM SUR MEUSE 
– HIERGES – FOISCHES et 
CHOOZ, l’Office de Tourisme 
de DOISCHE a sensibilisé de 
manière conséquente les élus, 
sur la présentation du projet 
transfrontalier, qu’il souhaite 
développer.

L’aspect historique a également 
servi de fil conducteur. La 
Seigneurie de HIERGES, qui a 
existé jusqu’en 1772, possède 
une longue histoire.

De nombreux écrits ont été 
produits sur la Seigneurie et 
les villages qui la composaient : 
AUBRIVES – HIERGES – HAM 
SUR MEUSE – FOISCHES 
– DOISCHE – GIMNÉE – 
NIVERLÉE – VAUCELLES et 
OLLOY SUR VIROIN. Pendant 
de nombreux s ièc les,  les 
habitants de ces villages ont 
vécu sous le même pavillon.

Une des idées consis te à 
remettre son Histoire au goût 
du jour.

La notion d’un rapprochement était donc devenue incontournable. Et plutôt que de créer 3 ou 4 
structures différentes, un groupe de travail s’est très vite constitué, composé principalement des 
élus des communes françaises de AUBRIVES – HAM SUR MEUSE – HIERGES – FOISCHES et 
des communes belges de DOISCHE (regroupant les sections de GIMNÉE 
– NIVERLÉE – VAUCELLES et DOISCHE) 
et VIROINVAL (comprenant la section 
de OLLOY SUR VIROIN), 
lequel a rapidement 
p r o p o s é  d e 
c r é e r  u n e 
associat ion loi 
1901, en prenant 
soin de doter 
l ’objet social 
de toutes les 
activi tés, qui 
pouvaient être 
développées 
a u  s e i n  d e 
cette structure 
unique.
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Les PRINCIPAUX OBJECTIFS RETENUS ont ainsi été DÉFINIS :

– La promotion, la mise en 
valeur du patrimoine historique, 
a rchéo log ique,  cu l t u re l , 
agricole, artisanal du territoire 
qu’on appelait autrefois « La 
Seigneurie de Hierges », qui 
était composé de neuf entités : 
H IERGES – AUBR IVES – 
FOISCHES – HAM SUR MEUSE 
– DOISCHE – GIMNÉE – 
NIVERLÉE – VAUCELLES et 
OLLOY SUR VIROIN.

–  L a  s a u v e g a r d e ,  l a 
réhabilitation et l’entretien des 
bâtiments ou objets-mobiliers 
historiques, publics ou privés.

– La découverte, la promotion 
des savoir - faire agricoles, 
ar t isanaux et des produits 
locaux tels qu’on les pratiquait 
au t re fo is  sur  le  te r r i to i re 
concerné.

Cette association aura son 
siège social à la mairie de 
HIERGES et son établissement 
s e conda i r e  à  l a  ma i s o n 
communale de DOISCHE. Elle 
aura pour titre « RETOUR à 
L’ANCIENNE SEIGNEURIE de 
HIERGES ».

Ainsi que l’a mentionné le 
Maire dans sa présentation 
devant l’assemblée délibérante, 
l’intérêt pour cette association 
est de favoriser :

–  Le  r app rochemen t  de 
différentes entités, belges et 
françaises, réunies sous un 
même blason, pour perpétuer 
et restituer les connaissances, 
les pratiques, la mémoire, 
l’histoire de nos aïeux, c’est-
à-dire le SAVOIR-FAIRE par le 
FAIRE-SAVOIR.

– La mutualisation de moyens 
intellectuels, techniques et 

financiers pour l’organisation 
de manifestations et d’activités 
diverses, afin d’aboutir aux 
objectifs définis dans les statuts.

– La préservation du patrimoine 
historique et culturel.

Une Assemblée Généra le 
cons t i t u t i ve  de  l a  f u t u re 
a s s o c i a t i o n  s e  t i e n d r a 
certainement dans le courant 
du mois de septembre 2023. 
Bien entendu, toute personne 
désireuse d’adhérer à cette 
structure est la bienvenue. La 
date vous sera communiquée, 
dès qu’elle sera connue.
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Croquis de Claude Stroppa :
L’Église et le Château de Hierges

Éléments relatés
par M. Lino Paganelli
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Une réunion à laquel le tous les 
habitants étaient conviés, s’est tenue, 
en Mairie, le vendredi 21 juillet à 
18 h 30.
Stéphanie YOL, Adjointe au Maire, 
en charge notamment de la v ie 
associative et membre du comité des 
fêtes a souhaité avec l’accord des 
autres membres, faire un résumé de la 
situation actuelle du Comité des Fêtes, 
informer des problèmes financiers 
rencontrés, afin que l’association soit 
entièrement transparente vis-à-vis de la 
population du village. Elle a informé 
l’assemblée de la saisie du Procureur 
de la République par la Mairie contre 
deux anciens membres du Comité des 
Fêtes.

Un appel à de nouveaux membres bénévoles a été lancé. À l’issue 
de cet appel, voici la liste des membres du Comité des Fêtes :
Damien ROBINET – Sandrine ROBINET – Stéphanie YOL
Fabien MAUBERT – Odile JUSNOT – Antoine JUSNOT – Élise ADAM
Marc WARSEE –- Gauthier DENIS – Lauren DENIS – Donovane MIGNON
Lauriane DANLOY – Céline DRABIK – Sébastien HAUSSARD
Mickael CACCIAPUOTI – Anita HAILLEZ – Eric MARECHAL – Brice LAURENT

Le Bureau est élu comme suit :
Présidente : Élise ADAM – Vice-Président : Gauthier DENIS
Trésorière : Lauren DENIS – Vice-Trésorier : Marc WARSEE
Secrétaire : Stéphanie YOL – Vice-secrétaire : Céline DRABIK

Tous, ont été élus à l’unanimité.

Le dimanche 16 juillet, un repas en commun 
était organisé dans le jardin de la salle des fêtes. 
Une quarantaine de personnes étaient présentes 
et ont partagé des spécialités salées et sucrées 
confectionnées par chaque famille, dans une 
ambiance très conviviale. Une belle journée à 
renouveler… Merci à tous les participant(e)s.

Assemblée Générale
du Comité des Fêtes

Fête des voisins






